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Article internet
Par Richard Hiault

Paris et Bruxelles au secours de l’accord d’investissement 
entre l’Union et la Chine
La Commission européenne et l’Elysée défendent les avantages de l’accord politique conclu entre 
l’Union européenne et la Chine sur leurs investissements. Le texte est loin d’être complet et ne 
constitue qu’une première étape. La question de la protection des investissements est remise à 
plus tard.
Ce n’est qu’une étape, une pierre apportée à l’édifice des relations économique entre l’Union européenne et la 
Chine. L’accord politique intervenu, le 30 décembre , au sujet des investissements entre les deux blocs est loin 
de tout régler. A la différence des accords conclus avec le Canada , le Japon et la Corée du Sud , ce n’est pas un 
accord commercial. « Les Etats membres n’étaient pas prêts politiquement à s’engager sur cette voie », indique-t-on 
à Bruxelles.
Le texte, qui devrait être rendu public dans les tout prochains jours, comprend, au final, trois volets sur les quatre 
envisagés. Les discussions relatives à la protection des investissements et à la mise en place d’un organe de 
règlement des différends entre un Etat et un investisseur vont encore s’étaler pendant deux ans. Pour l’heure, 
les litiges seront régis par les traités bilatéraux en vigueur entre la Chine et les Etats membres quitte à recourir, si 
besoin, à un tribunal d’arbitrage de la Banque mondiale ou des Nations unies.

Les services en premier lieu
L’accord s’attache d’abord à ouvrir aux entreprises européennes l’accès aux marchés de services. « Nous comblons 
de ce fait une asymétrie puisque les accords du GATT, signés par les deux parties, ne couvrent que le domaine des 
marchés manufacturiers », explique-t-on à Bruxelles. Services de « cloud » dans le domaine numérique, de santé 
privée, en particulier les cliniques, services auxiliaires de transport aérien, de réservation de billets par Internet… 
la Chine s’ouvre un peu plus aux intérêts européens et s’engage à lever les pratiques discriminatoires imposant, 
par exemple, la constitution de joint-ventures, la nomination de dirigeants chinois ou encore le transfert forcé de 
technologie . Cet engagement n’est pas seulement valable pour les entreprises européennes mais également pour 
les autres au titre de la clause de la nation la plus favorisée de l’Organisation mondiale du commerce (OMC).

Transparence sur les subventions
Le texte comprend, dans un deuxième temps, tout un corpus de règles concernant l’aspect concurrentiel des 
marchés. « Nous aurons une transparence totale en matière de subventions publiques accordées aux entreprises 
de services. Là encore, nous comblons une autre asymétrie par rapport à l’accord du GATT », assure l’Elysée 
qui défend le texte. « Un mécanisme supplémentaire a été créé à cet effet. » Non seulement l’accord couvre les 
subventions nationales mais également régionales et provinciales, assure-t-on à Bruxelles. Mieux, si les Etats-
Unis font part d’un soupçon sur une entreprise spécifique, l’Union européenne pourra demander des informations. 
Troisième volet : le développement durable. Que ce soit sur le climat, la biodiversité, l’environnement ou les droits de 
l’homme. Cet accord ne réglera pas la question du travail forcé des Ouïghours dans la région du Xinjiang , reconnaît 
l’Elysée. La Chine s’est seulement engagée à ratifier quatre autres conventions fondamentales de l’Organisation 
internationale du travail (OIT), en particulier sur le travail forcé et la liberté d’association. Ces engagements seront 
« vérifiés très scrupuleusement », assure l’Elysée. Pour « éradiquer le travail forcé », il faut « que tous les Etats », 
pas seulement les Vingt-Sept, et « toutes les entreprises avancent ensemble » dans un « cadre multilatéral » de 
renforcement des normes internationales, affirme l’Elysée. Reste que l’accord du 30 décembre « est une brique 
importante » qui « engage » Pékin.

Prudence sur l’énergie
Face aux demandes pressantes de la Chine sur l’énergie, l’Union européenne revendique une approche prudente 
sur la base de la réciprocité. « En matière d’énergie renouvelable, si les entreprises européennes disposent d’une 
part de marché de 1,8 % en Chine, les entreprises chinoises pourront détenir la même part de marché en Europe. 
Un seuil maximum de 5 % a toutefois été instauré », explique un proche du dossier à la Commission européenne 
tout en insistant sur le fait que, pour la première fois, la Chine a accepté tout un volet développement durable dans 
un accord qu’elle signe.
Le texte est cependant loin d’entrer en vigueur. Après un toilettage juridique et sa traduction dans les différentes 
langues européennes, il va devoir passer sous les fourches caudines du Parlement européen pour ratification et 
être endossé formellement par le Conseil des ministres européen. Au mieux, ce ne sera pas avant fin 2021 ou début 
2022. Au moment où la France assurera la présidence tournante de l’Union, au premier semestre 2022, un point 
d’étape est prévu pour s’assurer que Pékin s’est engagé sur la bonne voie.



Le 20 janvier 2021
Les Echos

Article internet
Par Véronique Le Billon, Nicolas Rauline

Les 5 dossiers prioritaires de Joe Biden
Le nouveau président américain veut lancer une série de réformes éclair lors de ses 100 
premiers jours, et revenir sur plusieurs mesures de son prédécesseur. La priorité absolue 
est donnée à la lutte contre le Covid-19 et la relance de l’économie. Mais Joe Biden veut 
aussi tenir rapidement certaines promesses de campagne, notamment sur l’immigration et 
l’environnement.

C’est devenu un rituel des premiers jours de mandat : sitôt installé dans le Bureau ovale à la Maison-Blanche, Joe 
Biden signera mercredi quelques décrets (« executive order »). Ils symboliseront la rupture avec son prédécesseur 
et orienteront son action à la tête d’un pays qui fait face à une crise sanitaire, économique et politique inédite.

1 Endiguer l’épidémie de Covid-19
C’est la priorité numéro un de la nouvelle administration. Le seuil des 400.000 morts du Covid-19 a été atteint en 
début de semaine, avec en moyenne 3.300 nouvelles victimes du virus par jour. Joe Biden implore les Américains 
de porter un masque les cent prochains jours de son mandat pour réduire le rythme des contaminations, mais il ne 
peut formellement l’imposer que dans les bâtiments fédéraux. Le président élu, qui veut 100 millions d’injections 
d’ici à fin avril (pour une population de 330 millions d’habitants), parie désormais sur la vaccination, qui tarde à 
trouver son rythme de croisière, pour endiguer l’épidémie.

2 L’aide économique aux Américains
Le montant est massif : Joe Biden a promis 1.900 milliards de dollars pour venir en aide aux Américains fragilisés 
par les conséquences de la crise sanitaire. Ils viendront s’ajouter à « l’acompte » de 900 milliards de dollars voté 
fin décembre par les parlementaires.
Ce nouveau plan de sauvetage n’est toutefois à ce stade qu’un voeu : avec une majorité très courte au Sénat, 
il n’est pas certain que les démocrates puissent faire adopter rapidement leurs projets de dépenses. Ceux-
ci prévoient notamment un nouveau chèque de 1.400 dollars par personne pour les personnes déjà éligibles 
aux aides, et une allocation chômage renforcée et allongée jusqu’en septembre. De quoi donner de l’air aux 
demandeurs d’emploi, alors que l’économie a détruit des postes en décembre et que le taux de chômage est resté 
stable, à 6,7 % de la population active.

3 Le lancement d’un plan d’investissement
Serpent de mer sous la présidence Trump, alors même que l’idée avait le soutien des démocrates, le lancement 
d’un plan sur les infrastructures devrait finalement voir le jour sous l’administration Biden. Ce sera l’une des 
principales missions du nouveau secrétaire aux Transports, Pete Buttigieg , et de la secrétaire à l’Energie, 
Jennifer Granholm. Le plan devrait être dévoilé en février, lors du premier discours du nouveau président devant 
le Congrès. Il se veut un complément du plan de relance et visera avant tout le système de transports, l’eau, 
l’énergie, le haut débit ou encore le logement.

« Il est grand temps d’arrêter de parler d’infrastructures, et de commencer à bâtir ces infrastructures, pour que 
nous soyons plus compétitifs », a souligné Joe Biden la semaine dernière, citant des rapports d’experts qui 
estiment que le plan pourrait créer 18 millions d’emplois, la plupart qualifiés. Une partie de ce plan s’appuie sur la 
promotion du Made in USA , pour un montant de 400 milliards de dollars.

Il s’agira pour l’administration américaine de passer des contrats avec des entreprises nationales, en priorité, 
mais aussi d’investir sur l’innovation et la technologie américaines. Ainsi, 300 milliards supplémentaires devraient 
être consacrés à des technologies identifiées comme stratégiques (la 5G, l’intelligence artificielle…). « Imaginez 
un futur made in USA, fabriqué en Amérique par des Américains. Nous utiliserons l’argent des contribuables pour 
reconstruire l’Amérique. Nous achèterons des produits américains, soutenant des millions d’emplois industriels, 
renforçant notre compétitivité dans un monde de plus en plus concurrentiel », a promis Joe Biden.

4 Une nouvelle politique d’immigration
C’est l’un des tout premiers dossiers auquel le nouveau président s’attaquera. Dès ce mercredi, Joe Biden doit 
envoyer au Congrès une série de mesures visant à redéfinir complètement la politique migratoire américaine. 



Sa mesure phare est la régularisation et l’accès à la nationalité sous huit ans des immigrés sans papiers. Un statut 
temporaire leur serait accordé pour cinq ans, au terme duquel ils pourraient obtenir une carte verte, s’ils remplissent 
certains critères (casier judiciaire vierge, paiement d’impôts…). Trois ans plus tard, ils pourraient obtenir la nationalité 
américaine.

Ce nouveau statut serait limité aux migrants présents sur le territoire américain au 1er janvier dernier, afin d’éviter 
un afflux à la frontière. Les « dreamers » , ces migrants arrivés aux Etats-Unis illégalement lorsqu’ils étaient enfants, 
et dont le statut était remis en cause par Donald Trump, pourraient demander une carte verte immédiatement, tout 
comme les réfugiés.

Joe Biden mettra aussi fin au « décret Trump » qui interdisait l’entrée aux Etats-Unis de ressortissants de plusieurs 
pays musulmans. Au contraire de Barack Obama, qui n’avait pas lancé de grande réforme sur le sujet, Joe Biden 
en a fait l’une de ses priorités. Il veut accompagner ces nouvelles mesures par une nouvelle relation diplomatique et 
économique avec les pays d’Amérique centrale.

5 Le retour des Etats-Unis dans l’Accord de Paris
C’était l’une des promesses de campagne de Joe Biden et la décision est censée être le premier acte d’une politique 
ambitieuse en matière d’environnement. Dès ce mercredi, le nouveau président américain enverra une lettre aux 
Nations unies, qui doit faire revenir les Etats-Unis dans les Accords de Paris, un an après les avoir officiellement 
quittés. Washington devrait alors réintégrer l’Accord sous trente jours (sans avoir à obtenir l’accord du Sénat puisqu’il 
s’agissait d’un décret exécutif).
Lors des négociations, l’administration Obama s’était engagée à réduire ses émissions de gaz de 26 à 28 % en 2025 
par rapport au niveau de 2005. Un objectif qui, au rythme actuel, sera difficile à atteindre, et qui devra être redéfini à 
l’horizon 2030. Mais Joe Biden ne veut pas s’arrêter là. Son ambition est de faire des Etats-Unis un pays neutre en 
carbone en 2050. Pour cela, il est prêt à lancer un gigantesque plan d’investissements de 2.000 milliards de dollars.



Le 2 février 2021
BFM Business

Article internet
Par Paul Louis avec AFP

Un mois après, le Royaume-Uni face à la réalité du BREXIT
TVA, déclarations en douane, certificat sanitaire... Depuis l’entrée en vigueur de l’accord post-
Brexit, les nouvelles règles commerciales compliquent la vie des entreprises britanniques com-
merçant avec l’UE. Le gouvernement évoque pour sa part de simples «problèmes au démarrage».

Un divorce à l’amiable pour éviter le chaos. Entré en vigueur au 1er janvier, l’accord commercial post-Brexit a écarté 
le scénario noir d’une rupture brutale entre l’Union européenne et le Royaume-Uni. Grâce à ce texte de plus de 1200 
pages, les files interminables de camions redoutées à la frontière ont jusqu’à présent été évitées des deux côtés de 
la Manche, tandis que la continuité des échanges reste en principe assurée par des dispositions avantageuses telle 
que l’absence de tarifs et de quotas.

Toujours est-il que cet accord de libre-échange -aussi indispensable soit-il aux yeux de nombreuses entreprises 
installées Royaume-Uni- ne saurait être suffisant pour leur permettre de commercer dans des conditions aussi 
favorables que celles dont elles profitaient jusqu’alors au sein du marché unique. Là était le prix à payer pour 
respecter la volonté des Britanniques de «reprendre le contrôle».

Des formalités douanières complexes et coûteuses

L’histoire dira si ce choix portera ses fruits à long terme. En attendant, le Brexit et le retrait du Royaume-Uni du 
marché unique produisent leurs premiers effets. A court terme, la vision parfois fantasmée de certains a laissé place 
à une dure réalité sur le plan économique. Sans être confrontées aux conséquences dévastatrices d’un «no deal», 
les entreprises britanniques commerçant avec l’UE se heurtent tout de même à de nombreux obstacles, le principal 
étant la complexité des procédures douanières.

Depuis le 1er janvier, celles qui souhaitent poursuivre leurs échanges avec les 27 doivent se plier à une multitude 
de démarches administratives et fournir un certain nombre de documents aux douanes. Ajoutée à cela, les règles 
d’origine qui soumettent à des droits de douane les marchandises fabriquées à l’étranger, mais exportées du 
Royaume-Uni vers l’UE. Des obligations et des subtilités sous-estimées par beaucoup d’entreprises, voire totalement 
ignorées par d’autres.

Si bien que les dirigeants des principales organisations patronales britanniques se sont inquiétés jeudi lors d’une 
rencontre avec les pouvoirs publics des «difficultés importantes» dans les ports britanniques. Car ces nouvelles 
formalités sont non seulement complexes mais aussi coûteuses, notamment pour les structures les plus modestes.

«Problèmes au démarrage»

Dans l’attente de plus de clarté ou parce qu’elles ne peuvent tout simplement plus se le permettre, 20% des PME 
britanniques ont suspendu leurs exportations vers l’UE, estime le cabinet britannique d’experts comptables UHY 
Hacker Young. D’autres grandes enseignes comme Marks&Spencer ou Fortnum & Mason ont également annoncé 
une réduction, voire une interruption temporaire, de leurs exportations vers l’Europe le temps d’y voir plus clair.

Le gouvernement britannique, lui, parle de «problèmes au démarrage» qui se résoudront après un temps 
d’adaptation. Face au désarroi de certaines entreprises, un porte-parole de l’exécutif a laissé entendre que ces 
dernières ne s’étaient pas suffisamment préparées malgré la communication des pouvoirs publics: En attendant, 
les liaisons de fret maritime entre l’Irlande et la France se multiplient, profitant notamment aux ports de Cherbourg 
ou de Dunkerque. Beaucoup de transporteurs préfèrent désormais emprunter cette voie qui, bien que plus longue, 
permet de contourner le Royaume-Uni et donc la paperasse, le temps, là-encore, que la situation s’éclaircisse et, 
espèrent-ils, s’améliore.

Les difficiles exportations des produits frais

Les produits frais sont d’autant plus affectés par les nouvelles règles liées au Brexit que les formalités sont 
particulièrement lourdes. Alors qu’il n’avait auparavant qu’un document à présenter pour exporter ses produits vers 



Madrid, James Withers, directeur général de Scotland Food and Drink, estime que chaque opération de ce type 
nécessite désormais 26 étapes.

Surtout, les produits d’origine animale et végétale sont soumis à des contrôles sanitaires qui peuvent avoir de fâcheuses 
conséquences. Quand ils pouvaient exporter leurs langoustines vers l’Europe en un jour, les pêcheurs écossais voient 
aujourd’hui leurs produits arriver à destination en trois ou quatre jours. Résultat, la marchandise, qui a perdu de sa 
qualité et de sa valeur, ne trouve plus preneur.

De son côté, Simon Spurrell, fromager et patron de la Hartington Creamery dans le DerbyShire, souligne que chaque 
colis expédié nécessite l’obtention d’un certificat de conformité signé par un vétérinaire qu’il doit payer 180 livres (200 
euros). Intenable pour sa petite entreprise dont 20% des ventes en ligne sont acheminées vers l’UE.

Vers des délocalisations ?

Très dépendante de la Grande Bretagne pour son approvisionnement alimentaire, l’Irlande du Nord, qui dispose d’un 
statut particulier, à cheval entre l’Union européenne et le Royaume-Uni, a subi de plein fouet les conséquences de ces 
formalités longues et coûteuses, lesquelles ont contraint plusieurs entreprises à interrompre leurs exportations vers 
l’île. En témoignent les nombreuses images de rayons de supermarchés vides qui ont circulé sur les réseaux sociaux.

Dans ces conditions, plusieurs entreprises britanniques songent à s’implanter dans l’UE, loin du projet défendu par le 
Premier ministre Boris Johnson de renforcer l’attractivité du Royaume-Uni. Mais cela aurait l’avantage d’expédier les 
biens en gros dans un centre de distribution en Europe, avant de les vendre, sans être soumis aux contraintes liées à 
l’exportation directement vers un client.

Simon Spurell, lui, hésite. «Il se peut que nous devions simplement abandonner le marché», a-t-il expliqué. Mais alors 
qu’il devait investir au Royaume-Uni pour embaucher 25 personnes, il envisage désormais d’investir cet argent en 
France pour pouvoir retrouver l’accès au marché unique.

Les consommateurs pas épargnés

Les consommateurs peuvent eux aussi être pénalisés par les nouvelles règles de TVA ou de droits douane relatives 
au Brexit. Car depuis le 1er janvier, pour les marchandises de moins de 135 livres (150 euros) envoyées directement 
aux consommateurs basés au Royaume-Uni, la TVA britannique est collectée au moment de l’achat. Si cela ne change 
rien en théorie pour le client, cette règle oblige les distributeurs à s’enregistrer au Royaume-Uni, ce qui en a poussé 
certains à arrêter d’exporter vers ce pays et donc à amoindrir l’offre pour le consommateur.

A l’inverse, lorsque le prix est supérieur à 135 livres, la taxe est payée par le destinataire, donc le consommateur 
britannique, quand le bien franchit la frontière, d’où un possible surcoût par rapport au prix d’achat constaté. Ce qui 
rend les produits européens d’autant plus chers. De même, toute commande supérieure à 150 euros de produits 
venus du continent mais non originaires de l’UE ou du Royaume-Uni est soumise à des droits de douane payés par le 
consommateur.

Il arrive d’ailleurs que l’entreprise de livraison exige le paiement au moment de la remise de l’envoi. A ce titre, les 
témoignages se multiplient dans la presse britannique, comme celui de cette londonienne de 26 ans qui a dû débourser 
82 livres supplémentaires pour son manteau payé 200 livres auprès d’un distributeur européen.
Les marchés financiers attendent l’équivalence

Du côté de la City, l’hémorragie n’a pas eu lieu. Si les marchés financiers sont les grands oubliés de l’accord commercial, 
seuls 7500 des 450.000 emplois financiers du quartier d’affaires londonien ont été délocalisés vers l’UE.

Mais les conséquences pourraient s’aggraver à long terme si la City n’obtenait pas l’équivalence de l’UE qui lui 
permettrait d’accéder au marché unique en contrepartie d’un alignement sur les règles financières du bloc des 27. Des 
négociations à ce sujet entre Européens et Britanniques doivent se tenir en mars.

Si la City conserve une réputation solide à l’international malgré le Brexit, elle n’a pas pour autant été totalement 



épargnée. Dès le premier jour d’activité des marchés après l’entrée de l’accord commercial, le London stock exchange 
a vu la quasi-totalité des transactions sur les actions de sociétés européennes (6 milliards d’euros) migrer sur les 
places européennes. Un coup dur pour la City où étaient réalisées jusqu’à présent près d’un tiers des transactions sur 
les titres de sociétés européennes.

La colère des artistes

La fin de la libre circulation entre le continent et le Royaume-Uni depuis le 1er janvier impose à présent d’obtenir des 
visas individuels avant de se déplacer dans tout pays de l’UE pour une période de plus de 90 jours. Sans ces permis 
de travail, impossible pour les chanteurs et musiciens de se produire en tournée. Si certains Etats membres comme 
la France ou l’Irlande promettent de se montrer tolérants, d’autres comme l’Espagne, l’Italie ou le Danemark ont déjà 
prévenu qu’ils réclameraient les visas.

Elton John, Liam Gallagher, Ed Sheeran, Sting... Plus de 100 stars britanniques du monde de la musique ont ainsi 
accusé dans une tribune leur gouvernement d’avoir «honteusement laissé tomber» les musiciens, qui ne peuvent plus 
se déplacer librement pour leurs tournées dans l’Union européenne à cause du Brexit.

Selon les signataires de la lettre, les coûts supplémentaires engendrés par ces nouvelles formalités rendront «beaucoup 
de tournées non viables, surtout pour les jeunes musiciens émergents qui peinent déjà à garder la tête hors de l’eau 
en raison de l’interdiction de la musique live dans le cadre de la pandémie».
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